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Editorial

Le sport, «force de frappe»?
Eveline Nyffenegger

Avant la votation populaire concernant
l'introduction de la taxe à la valeur ajoutée (TVA),
l'Association suisse du sport avait recommandé son
acceptation à ses membres. Ils ont acquiescé en
déposant massivement un «oui» dans l'urne. Le

projet d'ordonnance sur la TVA, datant de
l'automne 1993, était en effet favorable au sport tout
comme aux institutions

d'utilité publique
d'ailleurs, dont la
plupart des opérations
devaient être exonérées.

En juin de l'année
dernière, qu'elle ne fut
pas la surprise des
milieux sportifs à la
lecture du texte définitif
de l'ordonnance! D'une
part, il ne correspondait

plus aux promesses
faites et, d'autre

part, il était assorti de
dispositions
complémentaires défavorables

au sport.
Se sentant flouée,

l'ASS tenta bien de
négocier, mais sans succès.

Elle décida alors
de prendre le taureau
par les'cornes, de concert

avec les institutions

d'utilité publique,
et de lancer une initiative

populaire intitulée
«Contre une TVA
injuste dans le sport et le
domaine social».
L'initiative revendique que Exercice dangereux dans lequel on

les opérations réalisées

par les fédérations et sociétés sportives, de
même que par les institutions d'utilité publique
reconnues, soient exclues du champ de la TVA
lorsqu'elles sont à but non lucratif ou que les
ressources qui en découlent sont destinées à couvrir
leurs propres besoins.

Mais ce qui est unique et impressionnant, c'est
la rapidité de réaction du sport structuré relevant

du domaine privé! C'est la mobilisation totale de
81fédérations représentant plus de 26 000 clubs,
marchant comme un seul homme! Les instigateurs

de l'initiative comptent récolter 400 000
signatures en l'espace de trois mois. Par cet éclat,
le comité d'initiative s'est fixé, comme objectif à

court terme, d'inciter le Parlement à activer au
maximum l'élaboration

d'une loi en la
matière. La votation
populaire ne devrait être
alors qu'une solution
de dernier recours, si
les revendications du
sport n'étaient pas
prises en considération.

Il ne nous appartient
pas de prendre position.

Mais il sera
intéressant de voir si tout
se déroule comme prévu.

Les organisateurs
sont en tout cas très
confiants. Et si
l'initiative tournait court?
Chaque sportive, chaque

sportif est libre
de signer l'initiative
ou de s'abstenir. Chacun

a des raisons qui
lui sont propres. D'aucuns

pourraient ne pas
apprécier le fait que le
sport se mette à faire
de la politique active.

Si l'action de l'ASS
est couronnée de succès,

il faudra à l'avenir,
prend des risques... en politique, Compter

avec cette nouvelle
force. Saura-t-elle jouer le jeu? En politique, les
règles du jeu ne sont pas aussi précises qu'en
sport...

Et si toutes les femmes de Suisse, d'Europe, du
monde se solidarisaient pour?... A elles seules,
elles représentent la moitié des habitants de la
Terre!... Mais là, je m'égare! Il s'agit d'une autre
affaire...
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